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Résumé : 

À l’Antiquité, Narbonne était un port important créé par les Romains au débouché en mer de 

l’Atax (Aude). À cette époque, plusieurs îles protégeaient le site. Au XIXe, Charles Lenthéric 

nous les a décrites dans son ouvrage de référence « Les villes mortes du Golfe de Lyon ». 

Mais des sédiments se sont accumulés au fil des siècles et, suite à une crue importante survenue 

en 1320, l’Aude a changé de lit. Le port de Narbonne fut oublié car depuis le Moyen-âge, le 

débouché du fleuve Aude est situé plus au nord, au Grau-de-Vendres.  

Cet article présente tout d’abord ces évolutions du littoral Audois depuis la fondation de 

Narbonne, 120 ans avant notre ère, jusqu’à l’époque médiévale. 

D’autres aménagements plus récents de ce littoral sont expliqués dans cette communication, 

en soulignant des innovations, comme par exemple le projet de création d’un centre de 

lancement de satellites en 1961, projet qui n’a pas été réalisé, la Guyane ayant été préférée. La 

Mission Racine est présentée également, avec la création des stations touristiques de Gruissan 

et Leucate à partir de 1967. Les travaux de protection contre les crues dans les Basses Plaines 

de l’Aude entrepris à partir de 1983 sont brièvement décrits eux-aussi. La mise en œuvre de 

récifs artificiels destinés à limiter le chalutage sauvage dans la bande côtière est présentée 

également. Ce littoral a innové aussi à partir de 2019 en implantant en France les premiers 

hébergements flottants dans un avant-port, à Gruissan. Enfin la réalisation des fermes 

d’éoliennes flottantes en mer a commencé à se mettre en œuvre en 2025 au large de Leucate et 

Gruissan, depuis Port-La-Nouvelle. La Région Occitanie va devenir ainsi la première région à 

énergie positive en France et en Europe. 

Mais ce littoral est malgré tout vulnérable à l’élévation du niveau moyen de la Méditerranée 

attendue pour la période 2050-2100-2150 en raison du réchauffement climatique. Si l’humanité 

ne parvient pas à la neutralité carbone très rapidement, le littoral Audois  présentera des 

risques significatifs de submersion marine avant la fin du XXIe siècle. 


